Aide juridictionelle pour aller devant les
prud'hommes

Par jeanher, le 20/02/2010 a 11:38

Bonjour,rnrnJe souhaite savoir comment je peux me faire aider sans frais par un avocat au
travers d'une aide juridictionnelle et ainsi pouvoir étre défendu efficacement devant les
prud’hommes et face a mon ex-employeur.rnrnpar avance, Merci

Par Visiteur, le 20/02/2010 a 11:42

bonjourrnrnj'ai trouvé ceci rnhttp://www.vos-
droits.justice.gouv.fr/index.php?rubrique=10066&ssrubrique=10067rnrnvous allez
certainement y trouver votre bonheur !!!

Par jeanher, le 20/02/2010 a 11:51

Merci beaucoup
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